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ANNEXE 3 :  

2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche 

et l’autre de le situer dans le paysage lointain



 

ANNEXE 3 : LOCALISATION DES PRISES DE VUES 

 

 
Fonds IGN permettant de localiser les prises de vue : lointaine et proche (Source : Géoportail) 
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Photographie localisant la source par rapport au hameau des Anninas (Source : G. RABIN, 2016) 
 

 
Source de Besalades (cliché du 22/11/2017) 
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ANNEXE 4 :  

Plan du projet



Plan du projet de captage de la nouvelle ressource AEP de Besalades 
 

 
Scenario de sécurisation de l'alimentation en eau potable du hameau des Fagoux envisagé dans la 

phase 3 du diagnostic des réseaux AEP communal (Géo-Siapp, 2011) 
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ANNEXE 5 :  

Plan des abords du projet (100 mètres au minimum), à une échelle comprise entre 1/2 000 
et 1/5 000
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ANNEXE 6 :  

Dossier de consultation de l'hydrogéologue agréé, IATE,  novembre 2017
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11  ––  OOBBJJEETT  EETT  BBUUTT  DDEE  LL''ÉÉTTUUDDEE  
 
En application de l'article L. 20 du Code de la Santé Publique, tous les points d'eau destinés à 
la consommation humaine superficiels ou souterrains doivent faire l'objet d'une autorisation de 
prélèvement et d'institution des périmètres de protection. La Loi sur l'Eau n° 92-3 du 3 janvier 
1992 a étendu cette exigence, qui ne concernait auparavant que les captages réalisés après 
le 16 décembre 1964, à tous les ouvrages antérieurs qui ne bénéficient pas d'une protection 
naturelle efficace. Cette procédure devait être menée dans un délai de 5 ans.  

La nouvelle partie législative du Code de la Santé Publique rappelle, dans son article 
L. 1321-2, modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 164 relative à la politique 
de santé publique, que : 
"En vue d’assurer la protection de la qualité des eaux, l’acte portant déclaration d’utilité 
publique des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines 
mentionné à l’article L. 215-13 du Code de l’Environnement détermine autour du point de 
prélèvement un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine 
propriété, un périmètre de protection rapprochée à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou 
réglementés toutes sortes d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou 
occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le 
cas échéant, un périmètre de protection éloignée à l’intérieur duquel peuvent être réglementés 
les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols ci-
dessus mentionnés. 
Lorsque les conditions hydrologiques et hydrogéologiques permettent d’assurer efficacement la 
préservation de la qualité de l’eau par des mesures de protection limitées au voisinage 
immédiat du captage, l’acte portant déclaration d’utilité publique peut n’instaurer qu’un 
périmètre de protection immédiate. 
Lorsque des terrains situés dans un périmètre de protection immédiate appartiennent à une 
collectivité publique, il peut être dérogé à l'obligation d'acquérir les terrains visée au premier 
alinéa par l'établissement d'une convention de gestion entre la ou les collectivités publiques 
propriétaires et l'établissement public de coopération intercommunale ou la collectivité 
publique responsable du captage. 
Toutefois, pour les points de prélèvement existant à la date du 18 décembre 1964 et 
bénéficiant d’une protection naturelle permettant d’assurer efficacement la préservation de la 
qualité des eaux, l’autorité administrative dispose d’un délai de cinq ans à compter de la 
publication de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique 
pour instituer les périmètres de protection immédiate (…)". 

Par ailleurs, les captages AEP sont également concernés par les articles L.214-1 à L.214-6 du 
Code de l'Environnement. Ainsi, en fonction de la nature de la ressource et du volume 
prélevé, les captages devront faire l'objet d'un dossier de déclaration ou de demande 
d'autorisation au titre de ces articles du Code de l'Environnement. 
 
La commune de SAINT-LAURENT-LES-BAINS (07) souhaite capter la source de Besalades pour 
remplacer la source captée de Théron qui alimente actuellement le hameau des Anninas, au 
sud du territoire communal, mais dont le débit est insuffisant. Ce nouveau captage permettrait 
également de sécuriser l'alimentation en eau potable du hameau des Fagoux. Dans ce cadre, 
la commune doit lancer une procédure de demande d'autorisation au titre du Code de la 



DEROULEMENT D'UNE PROCEDURE D'AUTORISATION D'UN CAPTAGE PUBLIC

Délibération de la collectivité

Elaboration du dossier préparatoire
Etude géologique et hydrogéologique du site, inventaire des risques de pollution, bilan de qualité des eaux, éléments cartographiques, 

caractéristiques de l'ouvrage

Consultation de l'hydrogéologue agréé

Elaboration du dossier d'autorisation et d'enquête publique
Ce dossier (validé par le maître d'ouvrage) comporte les pièces suivantes : délibération de la collectivité, demande d'autorisation de 
prélèvement et de distribution, dossier préparatoire, partie DUP avec évaluation économique justifiant l'utilité publique de la solution 

proposée, rapport de l'hydrogéologue agréé, analyses d'eau, état parcellaire, dossier de déclaration ou d'autorisation au titre du Code 
de l'Environnement (partie "loi sur l'eau", à transmettre complet au guichet unique de la DDT)...

Dépôt du dossier complet à l'ARS

Consultation des services (40 jours)
Recueil des avis des services concernés : ARS, DDT, DREAL, DSV

Avis de principe du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST)
Projet d'arrêté de DUP (avec avis du maître d'ouvrage)

Délibération de la collectivité
Approbation du dossier de consultation et du projet d'arrêté de DUP

Préparation de l'Enquête Publique (30 à 45 jours)
Désignation du commissaire enquêteur par le tribunal administratif (> 20 jours)

Arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête (dans un délai de 6 mois après réception du dossier DUP)
Mesures de publicité à la charge de la collectivité

Notification de l'Enquête Publique aux propriétaires (30 jours)

Enquête Publique
Enquête publique en mairie (15 jours)

Réception du rapport du Commissaire Enquêteur (dans un délai d'1 mois après clôture de l'enquête)

Consultation du CODERST
Inscription à l'ordre du jour, rapport de présentation (45 jours)

Séance du CODERST

Prise et publication de l'arrêté
Signature de l'arrêté de déclaration d'utilité publique (15 jours)

Publication de l'arrêté au recueil des actes administratifs

Notification de l'arrêté préfectoral aux propriétaires (30 jours)

Inscription des servitudes à la conservation des Hypothèques (recommandé)

Inscription au document d'urbanisme (sous 1 an)
Traduction dans l'ensemble des pièces constitutives du document d'urbanisme, s'il existe (modification ou révision possible)

Mise en application de l'arrêté sur le terrain
Achats/clôtures, travaux, servitudes
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